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Le 2 avril 2021 

OBJET : Enseignement en ligne 

 

Chers élèves, chers parents, 

Suite aux annonces ministérielles du 31 mars 2021, les mesures prévues sont les 

suivantes :   

 

• A partir du 5 avril, cours à distance pour les lycées 

• A partir du 12 avril, deux semaines de vacances scolaires pour toutes les zones 

• A partir du 26 avril, cours à distance pour les lycées 

• A partir du 3 mai, retour en classe pour les lycées. 

 

Afin d’organiser au mieux la continuité pédagogique du 6 au 9 et du 26 au 30 avril, 

chaque classe a un emploi du temps aménagé.  

Le document est en ligne sur le site du lycée https://www.lycee-val-de-bievre.fr/ 

Les heures qui apparaissent correspondent à un enseignement à distance par un 

professeur de l’équipe. Les liens de connexion sont transmis aux élèves via Pronote. 

Du travail à effectuer est aussi donné par d’autres enseignants, toujours par Pronote qui 

reste l’outil de référence.  

Concernant le maintien ou l’annulation des stages sur cette période, nous sommes en 

attente de réponse à ce jour.  

 

Afin de communiquer avec l’établissement vous pouvez : 

- Nous envoyer un message électronique sur ce.0940134k@ac-creteil.fr 

- Nous téléphoner du lundi au vendredi entre 8h30 et 12h  

 

Vous pouvez compter sur l’équipe du lycée qui s’organise pour enseigner à distance.  

 

Bien à vous. 

Geneviève Delaborde, proviseure. 
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